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n° 51 456 du 23 novembre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 septembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 19 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me K. HENDRICKX loco Me L.

LUYTENS, avocats, et N. MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité kosovare, d’origine Goran, originaire de la commune de Dragash. Le premier

novembre 2007, vous auriez quitté le Kosovo et le 4 novembre 2007, seriez arrivé en Belgique. Le

lendemain, à savoir le 5 novembre 2007, vous avez introduit une demande d’asile. A l’appui de celle-ci,

vous invoquez les faits suivants:

Vous seriez originaire du village de Brod, situé à 12 kilomètres de Dragash. Le 10 août 2007, vous vous

seriez rendu à l’hôpital de Dragash dans le cadre d’un rendez-vous médical. A la sortie de l’hôpital, vous

auriez été importuné et battu par 3 Albanais en raison de votre origine Goran. Ils vous auraient menacé
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de vous tuer si vous dénonciez l’agression. Vous seriez retourné à l’hôpital, où des soins vous auraient

été prodigués et seriez rentré à votre domicile, à Brod.

Un mois après ladite agression, un des 3 de vos agresseurs vous aurait contacté par téléphone et vous

aurait menacé à nouveau. A partir de cette conversation téléphonique, vous n’auriez plus osé quitter

votre village hormis les cas de force majeure : rendez-vous médicaux et déplacements pour l’obtention

de documents. La restriction de vos déplacements dans votre village aurait généré des problèmes

psychologiques et votre père aurait décidé de vous faire voyager.

B. Motivation

Force est tout d’abord de constater que l’examen de la demande d’asile doit s’effectuer au regard du

pays d’origine, notamment le ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s’il est apatride, le pays

dans lequel il avait sa résidence habituelle. Dans l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile

ne peut être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride, il y a lieu de traiter la demande de

la même manière que dans le cas d’un apatride; c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité,

c’est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération.

En ce qui vous concerne, compte tenu de la déclaration d’indépendance prononcée par le Kosovo le 17

février 2008, je constate qu’il ne m’est pas permis d’établir avec certitude votre nationalité.

En effet, vous ne soumettez aucun document d’identité qui apporte la preuve de votre nationalité réelle

et actuelle. Les actes de naissance et le certificat de nationalité que vous produisez, ont été délivrés

dans les années 1989 et 1999 par les autorités serbes, soit avant la proclamation de l’indépendance du

Kosovo, dont elles contestent précisément la légalité. La carte d'identité que vous produisez a été

délivrée 17/07/2004 par la Mission Intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK). La MINUK n’a

cependant jamais eu aucune compétence en matière de nationalité et, par conséquent, n’a jamais

mentionné la citoyenneté sur les documents qu’elle délivrait. En plus, selon l’article 26 de la Loi relative

à la nationalité du Kosovo, la preuve de la nationalité kosovare est uniquement fournie par un acte de

naissance valable, un certificat de nationalité, une carte d’identité ou un passeport délivré par la

République du Kosovo. Toutefois, le fait de posséder une carte d’identité délivrée par la MINUK

implique votre inscription dans le registre central civil de la MINUK. Selon l’article 28.1 de la Loi relative

à la nationalité du Kosovo, entrée en vigueur le 17 juin 2008, vous seriez citoyen kosovar. De plus vous

êtes/déclarez être d'origine Goran, né à Brod (Dragash) au Kosovo, et donc originaire du Kosovo. De

plus, vous déclarez qu’avant votre départ pour la Belgique en 2007 vous avez résidé de manière

habituelle au Kosovo (page 3 de votre audition au CGRA du 23 juin 2008).

Au vu de ce qui précède, votre demande d’asile est examinée par rapport à votre pays de résidence

habituelle, à savoir le Kosovo.

Après analyse de l’ensemble de votre dossier, je ne peux vous reconnaître la qualité de réfugié au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni vous octroyer le statut de protection subsidiaire.

Il convient tout d'abord de relever quelques imprécisions en ce qui concerne les faits que vous auriez

personnellement vécus, qui vous auraient poussé à quitter votre pays, l’agression et les menaces. En

effet, vous ignorez le nom de la personne qui vous aurait menacé par téléphone un mois après

l’agression datée du 10 août 2007 ainsi que la manière par laquelle il se serait procuré votre numéro de

téléphone portable. Vous n’auriez pas eu l’idée ni le temps de l’interroger à ce sujet lors de la

conversation téléphonique (pages 9 et 10 de votre audition au CGRA du 23 juin 2008). De même, vous

ne vous seriez pas renseigné au sujet de vos agresseurs ne sachant pas à qui vous adresser (audition

au CGRA du 23 juin 2008, page 14). Cette explication ne peut être retenue comme pertinente dans la

mesure où il s’agit, d’une part de l’unique problème que vous auriez rencontré en raison de votre origine

ethnique qui vous aurait poussé à quitter votre pays, et d’autre part, du seul fait que vous auriez vécu à

titre personnel. Dans ces conditions, ces imprécisions ne permettent pas de croire que vous ayez

personnellement vécu les faits que vous invoquez à titre personnel à la base de votre demande d’asile.

Ensuite, vous expliquez que l’agression du 10 août 2007 serait le reflet au niveau individuel de

l’exécration de la Communauté albanaise envers la communauté Goran, dans la ville de Dragash.

Exécration que vous fondez sur l’incendie ethnique du 1 octobre 2006 du domicile d’un Goran, un

certain Z.Z. (notes d’audition au CGRA, page 7 et 12). Vous déclarez que la situation des Goran de
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Dragash se serait dégradée suite l’indépendance du Kosovo (voire notes d’audition au CGRA, page 15).

Or, vos déclarations ne sont pas compatibles avec les informations objectives à la disposition du

Commissariat général - dont une copie est jointe à la présente. En effet, selon ces informations, la

Communauté Goran fait partie intégrante de la société kosovare et est représentée tant au niveau

politique (entre autre via le Grandanska Inicijativa Gore –GIC ; qu’au niveau des forces de l’ordre

locales de Dragash (33/76 agents de police sont d'origine etnique Goran); ainsi qu’au niveau des soins

de santé. En effet, la communauté Goran représente un tiers de la population de la ville de Dragash ;

leur ville originaire et de concentration. La Constitution kosovare, d’une part reconnaît la Communauté

Goran au même titre que les communautés Albanaise, Serbe, Rom, Ashkali, et d’autre part, lui garanti

une représentation au sein du parlement kosovare. Les forces de l’ordre nationales et internationales

assurent une protection effective en cas de sollicitation de la part des Goran, lesquels constituent la

majorité de la population de la commune de Dragash et n’y rencontrent pas de problèmes depuis 2001.

Ainsi, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), dans le Municipal Profile

réalisé en avril 2008, expose le cas de Dragash comme étant unique en raison de la tolérance entre les

deux communautés, à savoir albanaise et goran. Depuis 2001, la situation de la communauté Goran

dans la ville de Dragash est stable. L’indépendance du Kosovo n’a pas eu d’impact sur ladite situation

comme le confirme des représentants de la Communauté Goran au sein du parlement kosovare, tels

que Murselj Halili (président du parti politique GIC), Dzerair Murati et Sadik Idrizi (du parti politique

Goran VAKAT). En ce qui concerne l’attentat commis contre Z.Z., soulignons que, selon les informations

objectives à la disposition du Commissariat général (copie jointe à la présente), Z.Z. était visé

uniquement en raison de ses activités professionnelles, à savoir en tant que responsable du Centre de

Coordination Serbe pour le Kosovo et Methoija ; et non pas en raison son origine ethnique Goran.

Par ailleurs, vous avez expliqué n’avoir pas eu la possibilité de poursuivre des études secondaires faute

d’établissement scolaire enseignant en langue serbe à Dragash. A ce sujet, selon les informations

objectives à la disposition du Commissariat général, rappelons que le seul établissement scolaire

d’études supérieures, localisé à Bresanë, ville de Dragash, est multi- ethnique. Selon les mêmes

sources, cet établissement est fréquenté par des étudiants Goran (l'année 2007-2008 pour 22% de

l’effectif total). En outre, vous auriez également pu poursuivre vos études en Serbie, comme tant

d’autres étudiants et enseignants, en cas de refus d’intégration du système scolaire kosovar.

De plus, notons que vous n’avez à aucun moment sollicité l’aide/la protection des autorités kosovares ni

celle des autorités internationales présentes au Kosovo depuis 1999 suite à la résolution 1244 dont la

mission est, entre autre, de garantir la sécurité de la population et le maintien de l’ordre au Kosovo (cfr.

document joint au dossier administratif). Vous avez expliqué votre inertie en invoquant votre soupçon de

collusion entre la mafia albanaise et police kosovare en raison de sa composition d’Albanais (page 11

de votre audition), et votre crainte de représailles de la part des 3 Albanais (pages 11 et 12 de votre

audition). Vous fondez la première partie de votre justification sur le fait que les forces de l’ordre

nationale, ne donneraient pas de suite aux plaintes et n’interviendraient pas effectivement : la police

kosovare n’aurait donné de suite à l’attentat commis en octobre 2006 contre une personne d’origine

Goran, Z.Z.. Or, selon les informations objectives à la disposition du Commissariat général dont une

copie est jointe à la présente, la police kosovare agit effectivement. A propos de l’attentat commis contre

Z.Z., une enquête a été ouverte et la police kosovare a procédé à l’arrestation d’une personne

présumée impliquée dans cet attentat. En ce qui concerne votre crainte de représailles de vos

agresseurs, remarquons que cette explication ne peut être retenue comme pertinente car, selon les

mêmes informations, la protection des autorités nationales et internationales est effective. En effet, les

autorités présentes au Kosovo agissent effectivement et interviennent, particulièrement pour la défense

des Goran en cas de sollicitation de leur part. Partant il vous est toujours loisible de vous adresser

présentes au Kosovo en cas de problèmes avec des tiers.

Il ressort des informations qu’en 2010, lorsque la police kosovare (PK) est informée d’un délit, elle réagit

de manière efficace. Même si un certain nombre de réformes sont encore nécessaires au sein de la PK

– elle ne dispose ainsi pas encore des moyens suffisants pour lutter avec efficacité contre des crimes

complexes, tels que la fraude financière, le terrorisme et le trafic de drogue, et d’autre part, la

collaboration entre justice et police n’est pas toujours optimale –, celle-ci est tout de même devenue, à

bien des égards, une organisation modèle. Après l’entrée en vigueur en juin 2008 de la Law on the

Police et de la Law on the Police Inspectorate of Kosovo, qui règlent notamment les droits et les

responsabilités de la police, le fonctionnement de la PK a été rendu plus conforme aux normes

internationales relatives au travail de la police. À l’heure actuelle, la PK est en outre assistée par la

Eulex Police Component (European Union Rule of Law Mission in Kosovo), et ce afin d’accroître la
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qualité du travail accompli par la police et de veiller à ce que la PK soit au service de tous les citoyens

du Kosovo, indépendamment de toute ingérence. Les informations dont dispose le Commissariat

général démontrent également que l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in Europe)

Mission in Kosovo accorde une attention particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au Kosovo.

L’OSCE veille également au respect effectif par la PK des normes internationales en matière de droits

de l’homme et donne des conseils à la PK sur les points susceptibles d’amélioration. J’estime dès lors

qu’en 2010, des mesures raisonnables sont prises au Kosovo pour prévenir des persécutions ou des

atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Au vu de mes informations, rien ne permet de penser que vous n’auriez pu obtenir l’aide/ protection en

cas de sollicitation de votre part. A ce sujet, je tiens à vous rappeler que les protections auxquelles

donnent droit la Convention de Genève du 28 juillet 1951 – Convention relative à la protection des

réfugiés – et la protection subsidiaire possèdent un caractère auxiliaire ; elles ne peuvent être

accordées que pour pallier un défaut de protection de vos autorités – en l’occurrence celles présentes

au Kosovo.

De ce qui précède, il appert, au vu des éléments relevés supra, que vous ne fournissez pas d’élément

qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Les autres documents que vous déposez ne permettent pas de reconsidérer différemment les éléments

en exposés ci-dessus. L’attestation de VATAN ne porte que sur votre adhésion au parti politique VATAN

et sur votre appartenance à la communauté Goran. Ces éléments ne sont pas contestés par la présente

décision. Les certificats médicaux que vous avez déposés ne renseignent pas sur la véritable cause de

votre situation sur le plan médical. La cause de votre situation est rédigée sur base de vos propres

déclarations. Les certificats ne permettent donc pas d’établir un lien entre les problèmes relevés dans

ces attestations et les faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile. Rappelons encore que des

documents doivent venir à l’appui d’un récit crédible. Tel n’est pas le cas au regard du manque de

crédibilité de vos déclarations. Enfin, les articles du site Human Rights Watch que votre conseil a

déposés ne sont pas de nature à attester les faits sur lesquels vous fondez votre demande d'asile et ne

permettent pas d’établir le bien-fondé de votre demande.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Le Conseil constate que la requête ne contient pas d’exposé des moyens de droit. Cependant il

ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des faits invoqués, qu’elle vise en réalité

à contester la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (ci-

après dénommés la Convention de Genève), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée

la loi du 15 décembre 1980) ainsi que le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est

clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès lors que l’examen de

ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2,

§1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale

d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate du dispositif de la requête, à laquelle le Conseil

estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.



CCE X - Page 5

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite « (…) l’annulation de la décision

(…) » et la reconnaissance du statut de réfugié au requérant ou à titre subsidiaire, l’octroi de la

protection subsidiaire.

3. Discussion

3.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de

cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut

qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut

de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux

questions conjointement.

3.2. La décision entreprise rejette la demande de protection estimant d’une part, que des imprécisions

entachent le récit de la partie requérante et que d’autre part, au vu des informations objectives jointes

au dossier administratif, la communauté Goran dans la ville de Dragash n’est pas la cible de

discriminations systématique comme elle semble l’affirmer. Enfin, la décision attaquée lui reproche de

ne pas avoir sollicité l’aide des autorités kosovares et des autorités internationales présentes au

Kosovo.

3.3. La requête, quant à elle, conteste la motivation de la décision attaquée et l’existence

d’imprécisions dans son récit, elle souligne le triste sort et « (…) la discrimination vis-à-vis des minorités

au Kosovo,en l’occurrence des Gorancis » (requête p. 3). Elle renvoie aux rapports de Human Rights

Watch pour rendre compte de la réalité et contredire les informations objectives du Commissaire

adjoint. En outre, elle fait valoir que la majorité albanaise intimide et menace les minorités, leur

interdisant de porter plainte ou de dénoncer les faits. Enfin, la requête souligne le profil psychologique

vulnérable du requérant.

3.4. Premièrement, le Conseil constate que les motifs retenus par la partie défenderesse sont fondés à

la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents et motivent adéquatement la décision querellée.

En effet, il n’est pas établi que l’agression invoquée par le requérant puisse être mise en lien avec son

origine ethnique Goran ni que la communauté Goran souffre de discriminations systématiques telles

qu’elles puissent être considérées de facto constitutives de persécutions ou d’atteintes graves. De plus,

la décision attaquée relève à juste titre l’absence de toutes démarches effectuées par le requérant afin

de solliciter la protection de ses autorités nationales et des autorités internationales encore présentes

au Kosovo.

3.5.1. En ce qui concerne les discriminations de la communauté albanaise envers la communauté

Goran, le Conseil observe que les allégations du requérant ne sont nullement établies. En effet, il base

ses propos sur l’agression qu’il a subie, sur un fait divers concernant l’attentat d’une personne d’origine

ethnique Goran, sur l’impossibilité de poursuivre ses études secondaires dans un établissement

scolaire enseignant en langue serbe et sur des rapports de l’ ONG Human Rights Watch (ci après

HRW). Le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que c’est à bon droit que la partie

défenderesse a pu constater que les motifs de l’agression du requérant n’ont pas été considérés

comme établis ; que l’établissement scolaire d’études supérieures à Dragash est bien multi-ethnique et

qu’il n’appert nullement que l’attentat susmentionné ait eu lieu pour des raisons ethniques. Le Conseil

observe également que les rapports de HRW manquent d’actualité, qu’ils évoquent de manière

générale la situation des minorités au Kosovo tout en visant particulièrement les minorités roms,

ashkalis et égyptiennes et ne suffisent certes pas à prouver les discriminations avancées par le

requérant. Quoiqu’il en soit, le Conseil rappelle que la simple affirmation, qui n’est en l’espèce

nullement documentée, de l’existence de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque réel d’être soumis à des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou de subir des atteintes graves contre

lesquelles il ne peut avoir accès à une protection de ses autorités, ce que la partie requérante reste en

défaut de faire.
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3.5.2. Ainsi, la partie requérante ne démontre ni la réalité des discriminations à l’encontre des Goran,

ni a fortiori, leur gravité ou leur systématicité. La partie requérante n’expose pas en quoi le seul fait

d’appartenir à la communauté Goran du Kosovo suffise à justifier une crainte de persécution ou

d’atteinte grave. Il appartient par conséquent à chaque demandeur d’asile craignant d’être exposé à de

tels actes, d’établir la réalité des faits invoqués à l’appui de sa crainte et, lorsque l’agent de persécution

est un particulier, de démontrer que, dans les circonstances propres à son cas, les autorités

refuseraient ou seraient incapables de le protéger. Or en l’espèce, le requérant n’apporte aucun

élément concret de nature à établir qu’il serait dans cette situation. A contrario, les informations

objectives jointes au dossier administratif font état d’une intégration de la communauté Goran au niveau

des forces de l’ordre locales, dans la sphère politique et au niveau des soins de santé.

3.6.1. Deuxièmement et indépendamment de ce constat, il apparaît que la demande ne ressortit, en

toute hypothèse, pas au champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie

l’article 48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du

fait de [sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut

pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

3.6.2. La partie requérante fait valoir à cet égard que sa crainte doit s’analyser comme une crainte

d’être persécuté du fait de son appartenance à une certaine minorité. Le Conseil observe toutefois qu’il

n’est pas contesté que l’agent de persécution, dans le cas d’espèce, ne soit pas un agent étatique mais

qu’il s’agirait de membres de la majorité albanaise du Kosovo, sans plus de précision sur l’auteur

exacte de l’agression invoquée. Le débat porte donc sur l’accès à une protection au sens de l’article

48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette disposition se lit comme suit :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut
émaner ou être causée par :
a) l'Etat;
b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;
c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y
compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection
prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :
a) l'Etat, ou
b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou
une partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes

graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de

poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le

demandeur a accès à cette protection. »

3.6.3. La question qui se pose est donc de savoir si le requérant démontre que l’Etat kosovare et les

autorités internationales présentes dans le pays, dont il n’est pas contesté qu’ils contrôlent l’entièreté

du territoire du pays, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions et

atteintes graves dont il prétend être victime. Il convient plus précisément d’apprécier si ces autorités

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves décrites

par le requérant, en particulier si elles disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler,

de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et si le

demandeur a accès à cette protection.

3.6.4. En l’espèce, le requérant soutient que la raison pour laquelle il n’a pas été porté plainte auprès

de ses autorités nationales vient de l’interdiction qui lui en a été faite par ses agresseurs, par crainte de

représailles et par le soupçon d’une collusion entre la mafia albanophone et la police kosovare (audition

p. 2). Il déclare également que la majorité albanaise intimide et menace les minorités. Le Conseil n’est

pas convaincu par cette justification et estime que le requérant n’avance aucun motif valable sur son
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attitude passive envers les autorités de son pays, ni d’éléments venant conforter ses affirmations. A

contrario, selon les informations objectives jointes au dossier administratif, à savoir divers documents et

rapports Internet concernant les interventions de l’Eulex et de la police du Kosovo, ainsi qu’un rapport

du secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sur la mission d’administration intérimaire

des Nations Unies au Kosovo, daté de mars 2009, la police kosovare de composition multi-ethnique,

est soutenue par l’Eulex et semble agir effectivement. Dès lors, les affirmations du requérant ne

suffisent pas démontrer que l’acteur visé à l’article 48/5, § 1er, a), in casu les autorités kosovares, ne

peuvent ou ne veulent pas lui accorder une protection ou qu’il n’y aurait pas accès. Plus précisément

encore, il n’est pas démontré que les autorités en place ne prennent pas des mesures raisonnables

pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, en particulier qu’elles ne disposent pas d'un

système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que

le requérant n’a pas accès à cette protection.

3.6.5. En conséquence, une des conditions essentielles pour que la demande du requérant puisse

relever du champ d’application de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut.

3.7. La requête n’énerve en rien le raisonnement tenu ci-dessus. Quant autres documents déposés au

dossier administratif par le requérant, le Conseil estime qu’il ne permettent nullement de rétablir les faits

invoqués. Ainsi, les deux certificats médicaux ne renseignent pas sur la cause ni sur le motif des

lésions du requérant. De plus, ces pièces, ainsi que l’attestation psychologique, ne permettent pas

d’établir un lien entre les problèmes relevés et les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile. Les

deux articles de presse, comme mentionné précédemment, font référence à la situation générale des

minorités au Kosovo sans apporter d’informations sur les problèmes individuels du requérant. Enfin,

pour ce qui est de l’attestation du parti démocratique VATAN, le Conseil se joint à la conclusion du

Commissaire adjoint qui estime que ce document ne porte que sur l’adhésion du requérant au parti

politique VATAN et sur son appartenance à la communauté Goran, éléments non contestés par la

décision.

3.8. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt trois novembre deux mille dix par :

Mme B. VERDICKT président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. LECLERCQ greffier assumé

Le greffier, Le président,
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A. LECLERCQ B. VERDICKT


